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131898 - Est-il institué de ne jeûner que pour voir Allah nous satisfaire un

besoin?

question

On dit chez nous que quand quelqu'un veut qu'Allah lui satisfasse un besoin, il doit jeûner. Quelle

est la modalité d'un tel jeûne?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Louanges à Allah

Jeûner pour voir satisfaire ses besoins est une innovation sans fondement. L'on ne doit chercher à

se rapprocher à Allah qu'en se livrant à des pratiques cultuelles surérogatoires pour exprimer son

obéissance envers Allah et son désir sincère  d'obtenir Sa récompense et sans avoir des visées

mondaines. Il a été rapporté de façon sûre que le Prophète (Bénédiction et salut soient sur lui) a

cité parmi ceux dont les invocations sont toujours bien reçues: le jeûneur jusqu'à ce qu'il rompe

son jeûne...L'invocation qu'il prononce au moment de rompre son jeûne ne reste jamais sans suite.

Allah est le garant de l'assistance. Puisse Allah bénir et saluer notre Prophète Muhammad, sa

famille et ses compagnons.
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